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ANNONCES ANNONCES 
LÉGALESLÉGALES

04 77 92 80 30

legales@paysansdelaloire.fr

Appelez Pauline au

ou envoyez un mail à

Par arrêté ministériel du 28 décembre 2025, le tarif 
annuel 2026 des annonces légales est calculé au 
caractère. Il est fi xé à 0,189 euros HT le caractère 
pour le département de la Loire. Les avis de 
constitution, de liquidation, clôture de liquidation, 
procédures collectives, les logos et entêtes font 
l’objet d’une tarifi cation au forfait. Ces tarifs ne 
peuvent faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

MERLINSMERLINS
Société civile en liquidation

Capital social 1 500 € 
Siège social 10 impasse du Bardoux
42410 SAINT MICHEL SUR RHONE
852 613 942 RCS SAINT-ETIENNE

DissolutionDissolution

L’AGE du 29/12/2025 a décidé la disso-
lution anticipée de la société au
31/12/2025 – Liquidateurs MERLIN Fran-
çois 10 Malassagne 42410 PELUSSIN,
CHAMPION Nadine 13 route de Mève 42410
CHAVANAY et MERLIN Laurent 1 montée du
Berthoir 42410 PELUSSIN

Siège de la liquidation fixé au siège social
actuel

Inscription modificative RCS SAINT
ETIENNE.

MED SERVICESMED SERVICES
SAS au capital de 1 000 euros
Siège social : 82 rue Marengo

42000 Saint-Etienne
RCS Saint-Etienne 933 726 390

ModificationsModifications

Par Assemblée Générale Extraordinaire
du 10 mai 2026, il a été décidé :

- la transformation de la société en SASU;
- le changement de dénomination sociale

qui devient : MEDITERRANEE SERVICES
- la modification de l’objet social désor-

mais rédigé comme suit:
Commerce générale de tous produits et

prestation de services, nettoyage des lo-
caux, déménagement, achat vente de véhi-
cules d’occasion, de pièces détachées au-
tomobiles neuves et occasion, vente ambu-
lante de tous produits alimentaires et manu-
facturés non réglementés, import, export.

- la nomination en qualité de Président de :
Monsieur JHEDAR Hamza Né le

13/05/1991 à Medenine (Tunisie), demeu-
rant: 27 rue des Arpeges 42000 Saint-
Etienne, en remplacement de :

Monsieur ALMI Ali ALMI Ali, né le
08/04/1941 à Fatnassa (Tunisie), demeurant
82 rue Marengo 42000 Saint-Etienne.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Saint-
Etienne.

COMME A LA MAISONCOMME A LA MAISON

Avis de constitutionAvis de constitution

Par acte SSP du 13/05/2026, il a été
constitué une SASU:

Dénomination: COMME A LA MAISON
Siège social: 06 rue Saint Jean 42000

Saint-Etienne
Capital: 1.000 €uros
Objet: Restauration traditionnelle, grillades,

boissons non alcoolisés, pâtisseries orien-
tales.

Président: Mme MEKHALFIA Bahiyya
demeurant 16 rue Tardy 42000 Saint-
Etienne

Durée: 99 ans à compter du 01/06/2026
L'immatriculation au RCS de Saint-

Etienne

M.A PLOMBERIEM.A PLOMBERIE
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000,00 €
Siège social : 8B, chemin de Sainte

Poulette 42700 FIRMINY
904 073 053 R.C.S. SAINT-ÉTIENNE

ModificationsModifications

Il résulte des décisions des associés en
date des 20 avril 2026 et 27 mai 2026 :

- que le capital a été réduit de 5 000,00 €
et ramené à la somme de 5 000,00 €;

- que Monsieur Nicolas MAURIN a démis-
sionné de ses fonctions de gérant avec effet
au 27 mai 2026, et qu'il n'a pas été procédé
à son remplacement.

Pour avis,
La gérance

A.F.I. ALVAREZ
FABRICATIONS
INOXYDABLES,

A.F.I. ALVAREZ
FABRICATIONS
INOXYDABLES,
Société par actions simplifiée

au capital de 216 000 €,
Siège social : ZI du Buisson, 16 B rue

Mathieu Vallat 42230 ROCHE LA MOLIERE
301 984 217 RCS SAINT-ETIENNE.

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Suite aux décisions de l'Associée Unique
en date du 30 avril 2026, il résulte que la
mention suivante a été modifiée :

PRESIDENT
- Ancienne mention : La société SMTN -

SERVICE MAINTENANCE TRAVAUX NEUFS
NEGOCE, SARL au capital de 75 000 €, dont
le siège est fixé ZI du Buisson, 16 B rue
Mathieu Vallat 42230 ROCHE LA MOLIERE,
immatriculé sous le n° 399 416 445 RCS
SAINT ETIENNE

- Nouvelle mention : La société M.J DE-
VELOPPEMENT, SARL au capital de 415
000 € dont le siège est fixé 202 Chemin du
Pavé, 43110 AUREC SUR LOIRE, immatri-
culée au sous le n° 794 695 080 RCS LE
PUY-EN-VELAY.

Pour avis
La Présidente

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE LES

MARRONNIERS

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE LES

MARRONNIERS
Société civile immobilière
au capital de 3.296 euros

Siège social : 17 rue Cuvier
42300 ROANNE

352 409 676 RCS ROANNE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Par résolution d’une assemblée générale
extraordinaire en date du 29/05/2026, il a
été décidé de :

- nommer en qualité de gérante Madame
Céline BUISSON, demeurant 111 rue des
Ursulines à CHARLIEU (42190) en lieu et
place de Madame Nathalie BUISSON de-
meurant 30 rue Poutignat à ROANNE
(42300) démissionnaire et de modifier l’ar-
ticle 13 des statuts en conséquence.

Mention sera faite au RCS de Roanne
Pour avis

CAPE GESTIONCAPE GESTION
SAS au capital de 2 000 €

Siège social : SAINT-JUST-SAINT-
RAMBERT (Loire)

2 rue du Grand Port
RCS SAINT-ETIENNE 934 086 695

ModificationsModifications

Par A.G.M. du 29.05.2026, l’associé
unique de la société a décidé :

- d’étendre l'objet social à :
. tous travaux de prestations de services

se rapportant au lavage, dégraissage, net-
toyage et pressing de tous vêtements, tex-
tiles, tapis, moquettes, rideaux et tissus
d’ameublement ;

. toutes activités de blanchisserie et de
retouches et tous travaux d’entretien en
général ;

. la location de matériel de nettoyage et
vente de produits annexes ;

- de transférer le siège social à ANDRE-
ZIEUX-BOUTHEON (42160) 2 rue Aristide
Briand.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe du
Tribunal de commerce de SAINT-ETIENNE.

LE PRESIDENT

METALIN INDUSTRIESMETALIN INDUSTRIES
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE AU

CAPITAL DE 44 000 EUROS
Siège social : 61 Allée du Soleil

LA FOUILLOUSE (42480)
517 620 738 RCS SAINT ETIENNE

Non dissolutionNon dissolution

D'un procès-verbal de l'assemblée géné-
rale du 03/06/2026, il résulte que les asso-
ciés, statuant dans le cadre des dispositions
de l'article L.223-42 du code du commerce,
ont décidé de ne pas dissoudre la société.

Dépôt légal au GTC de SAINT ETIENNE.
Pour avis

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

LA ROUTE DU
BASALTE

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

LA ROUTE DU
BASALTE

GAEC au capital de 126600 €
Siège social :1051 route d'albieux

42260 Bussy-Albieux
328 632 575 RCS de Saint-Etienne

Changement de dénominationChangement de dénomination

Aux termes de l'AGE en date du
03/06/2026 les actionnaires ont décidé de
modifier la dénomination sociale qui devient
à compter du 03/06/2026: LA FERME DE
L'ARCADIE FOREZIENNE - GAEC

Mention au RCS de Saint-Etienne
FERME DES BORNESFERME DES BORNES

SAS au capital de 1500 €
Siège social : 11 chemin des Bornes

42600 Chalain-d'Uzore
882 758 675 RCS de Saint-Etienne

Clôture de liquidationClôture de liquidation

Aux termes de l'AGE en date du
08/06/2026 les associés ont approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus aux
liquidateurs, M. BERGER Alexis, demeurant
11 chemin des Bornes 42600 Chalain-
d'Uzore et Mme BERGER Viviane, demeu-
rant 11 chemin des Bornes 42600 Chalain-
d'Uzore pour leur gestion et les ont déchar-
gés de leur mandat, et constaté la clôture
des opérations de liquidation à compter du
31/12/2025.

Les comptes de clôture seront déposés
au greffe du tribunal de commerce de Saint-
Etienne.

Radiation au RCS de Saint-Etienne

POIDS LOURDS
ONDAINE

POIDS LOURDS
ONDAINE

SAS au capital de 1,00 €
Siège social : Rue Marcel Dassault

Zone Industrielle Saint-Thomas
42500 LE CHAMBON-FEUGEROLLES
937 794 501 RCS de SAINT-ETIENNE

DissolutionDissolution

Le 02/06/2026, l'Associé unique a décidé
la dissolution et la mise en liquidation
amiable de la Société à compter du même
jour, nommé en qualité de Liquidateur,
Monsieur François CLUZEL, demeurant 967
Route des Gageyres à SAINT-ROMAIN-
LACHALM (43620), et fixé le siège de liqui-
dation au siège social de la Société où la
correspondance sera adressée.

Mention au RCS de SAINT-ETIENNE

M.D AGENCEMENTM.D AGENCEMENT
SARL à associé unique

au capital de 1.000 €
Siège social : 1 Rue de l'Industrie

42290 SORBIERS
798.709.200 R.C.S. SAINT ETIENNE

Clôture de liquidationClôture de liquidation

En date du 25.05.2026, l'associé unique
a approuvé les comptes de liquidation,
donné quitus de sa gestion au liquidateur,
constaté la clôture de liquidation.

Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal de commerce de SAINT
ETIENNE.

SCABB IMMOSCABB IMMO
S.C.I. au capital de 1 000 €

Siège social : SAINT GALMIER (Loire)
30 avenue Jean Monnet, Le Clos Galley

R.C.S. : SAINT ETIENNE 100 121 300

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION

Aux termes d'une A.G.E. en date du 3 juin
2026, la collectivité des associés de la so-
ciété:

a décidé, avec effet au 3 juin 2026, de :
1°) transformer la société en S.A.S, sans

création d'un être moral nouveau.
2°) nommer aux fonctions de Présidente,

la société « CRS SPORTS » dont le siège
social est à SAINT GALMIER (Loire) 30
Avenue Jean Monnet – RCS : ST ETIENNE
992 200 931.

Monsieur Fabrice FLOTTE demeurant à
ANDREZIEUX BOUTHEON (Loire) 3 Im-
passe Les Granges a été nommé Directeur
Général.

Cette transformation motive la publication
des mentions suivantes : La durée de la
société n’est pas modifiée. Les cessions
d'actions sont soumises à l'agrément de la
collectivité des actionnaires

Tout actionnaire dont les actions sont
inscrites en compte au jour de l'assemblée
peut participer au vote. Chaque action
donne droit à une voix.

Anciennes mentions : Forme : SCI - Gé-
rants : Monsieur David DESPINASSE, Mon-
sieur Fabrice FLOTTE.

Nouvelles mentions : Forme : S.A.S. -
Président : La société « CRS SPORTS » ci-
dessus désignée – Directeur Général :
Monsieur Fabrice FLOTTE également ci-
dessus désigné.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. SAINT ETIENNE.

Pour avis,

SCI CALSA IMMOSCI CALSA IMMO
S.C.I. au capital de 5 000 € 

Siège social : CUZIEU (Loire)
694 route du Stade 

R.C.S. : ST ETIENNE 853 276 806

Transfert du siège socialTransfert du siège social

L'A.G.E. en date du 5 mai 2026, de la
société, a décidé de transférer son siège
social à BEYLONGUE (Landes) 610 chemin
d’Andriou, et ce avec effet au 5 mai 2026.

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. ST ETIENNE et DAX.

LA GERANCE,

JASON AUTOJASON AUTO
 Société par actions simplifiée

au capital de 1 500 euros
Siège social : 13 Rue Alfred de Musset, 

42300 MABLY
801 731 340 RCS ROANNE

Non dissolutionNon dissolution

D'un procès-verbal de l'assemblée géné-
rale du 10 juin 2026, il résulte que :

- l’assemblée générale extraordinaire a
décidé en application des dispositions de
l'article L.225-248 du Code du commerce
qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la société
bien que l’actif net soit devenu inférieur à la
moitié du capital social.

Dépôt légal au GTC de ROANNE.
Pour avis,

le représentant légal.

L ’interdiction bancaire constitue une mesure juridique et fi nancière majeure 
susceptible d’affecter profondément la gestion des comptes et l’accès au 
crédit d’un particulier. Elle survient le plus souvent à la suite de l’émission 

de chèques sans provision et entra±ne des restrictions signifi catives sur les moyens 
de paiement ainsi que sur les relations du débiteur avec les établissements ban-
caires. Ce dispositif, mis en place pour sécuriser les transactions et protéger les 
créanciers, peut avoir des conséquences contraignantes, mais il laisse également 
ouvertes certaines possibilités de régularisation et de recours.
Cette situation se rencontre principalement lorsqu’un chèque est émis sans 
provision suffi sante. Dans ce cas, la banque est tenue d’informer le titulaire du 
compte et de lui accorder un délai pour régulariser sa situation. Si le débiteur ne 
procède pas à la régularisation, la banque procède à son inscription au Fichier 
central des chèques (FCC) auprès de la Banque de France, ce qui entra±ne une 
interdiction d’émettre des chèques pouvant durer jusqu’à cinq ans. La banque 
peut également exiger la restitution immédiate des chéquiers en circulation. 
L’interdiction bancaire peut également intervenir lorsque le débiteur ne respecte 
pas un plan de remboursement mis en place dans le cadre d’une procédure de 
surendettement. Dans ce cas, la commission de surendettement peut informer les 
établissements fi nanciers, qui limitent alors l’usage des moyens de paiement du 
débiteur. De même, un emprunteur en défaut de remboursement d’un crédit peut 
être inscrit au Fichier des incidents de remboursement des crédits aux particuliers 
(F-CP), restreignant ainsi son accès aux crédits et à certains services bancaires.
Les conséquences pour le débiteur sont immédiates et concrètes. L’interdiction 
bancaire empêche l’émission de chèques et peut restreindre l’accès aux cartes 
bancaires, en particulier celles à débit différé ou à crédit. L’usage d’un chèque alors 
interdit constitue un délit passible d’une amende pouvant atteindre 375 000  euros 
et d’une interdiction de gérer une entreprise, conformément aux articles L1�3-� 
et L1�3-� du Code monétaire et fi nancier. L’inscription au FCC ou au F-CP, qui peut 
durer cinq ans, complique également l’accès aux services bancaires classiques 
et à l’ouverture de nouveaux comptes, bien que le droit au compte soit garanti 
par la Banque de France.
Pour régulariser une situation d’interdiction bancaire, il est recommandé au 
débiteur de procéder rapidement à la régularisation des incidents, notamment 
en approvisionnant son compte et en demandant la représentation des chèques 
concernés. Une attestation de régularisation permet de lever plus rapidement 
l’interdiction bancaire. Si la banque refuse de lever l’interdiction malgré la régu-
larisation, le débiteur peut saisir la Banque de France. n

Marie-Christine Persol, 
FDSEA de la Loire, Service juridique 

CHRONIQUE JURIDIQUE /

L’interdiction bancaire
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Porcs abattus en Rhône-Alpes Cotations FranceAgriMer du 29/05 au 04/06/26
1,72 € (+ 0,01) /carcasse euros

Veaux 

Jeunes veaux (prix min-maxi en euros)                                                    Marchés régionaux du 08/06 au 09/06/26
Mâles

croisement
Femelles

croisement
Mâles

Montbéliard
Mâles

Laitiers
St Laurent-de-Chamousset
(veau de. 10 j à 4 sem)  Supérieure/Elevage (min-max)  

Race mixte (+60 kg) 
650 €

Croisé mixte  
960-1000 €

Saint Étienne (veau 45-50 kg - Mixte) 600-700 € 450-520 € 330-370 € (40-45 kg) 230-270 €
Saint Étienne (veau 50-55 kg - Mixte) 720-860 € 520-620 € 400-460 € 290-310 €
Saint Étienne (Supérieur élevage) 820-930 € 620-690 € 470-600 € 310-400 €
Bourg-en-Bresse (veau 45-50 kg - engrais 0) 630-730 € 500-600 € 405-490 € 325-350 €

Ovins
(prix entrée abattoir - HT exprimé en euros/kg de carcasse (5e quartier inclus)  Cotations FranceAgriMer du 01/06 au 07/06/26
Cat. Poids U R O
Couvert 13 -16 kg 11,10 € 10,85 €
Couvert 16 -19 kg - 10,98 € 10,12 €
Gras 13 -16 kg - - -
Gras 16 -19 kg - 10,94 € -

Prix moyens pondéré (entrée abattoir HT exprimé en euros/kg de carcasse (5e quartier inclus)
Cotations FranceAgriMer du 01/06 au 07/06/26

Prix moyen pondéré des agneaux Moyenne agneaux Rungis
10,46 (- 0,06) 11,96 (- 0,01)

Prix moyen pondéré des agneaux
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Veaux rose clair O - Cotations FranceAgriMer
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Porcins
 Porcs charcutiers cadran de Plérin  Cotations du 08/06/2026
Prix moyen (sur une base de 56 TMP) : 1,434 €
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Plérin  

Caprins
Chevreau vif (prix «départ élevage» hors taxe exprimé en euro/kg vif) Cotations     FranceAgriMer du 01/06 au 07/06/26

Poids Prix moyen Variation
Valeurs %

8 à 11 kg - - -

Vins du Beaujolais

Vins des Côtes du Rhône

Ventes en vrac au négoce au 5 juin 2026

Appellation Millésime
Cumul (ens. du millésime) Évolution (comp. même période  

camp. précéd.)
Volume hl Cours €/hl Volume hl Cours €/hl

Brouilly 2025  20 833   349,01 ˑ�	 1	
Chénas 2025  909   355,82 ˑ5�	 ˑ0	
Chiroubles 2025  2 240   334,92 �	 ˑ1	
Cote de Brouilly 2025  2 859   351,16 3	 ˑ0	
Fleurie 2025  11 276   366,70 ˑ�	 ˑ�	
Juliénas 2025  3 897   373,96 ˑ��	 3	
Morgon 2025  18 638   381,20 ˑ1�	 ˑ1	
Moulin à Vent 2025  6 548   443,53 -3�	 �	
Régnié 2025  5 166   337,26 -1�	 3	
Saint-Amour 2025  4 407   494,63 -�3	 10	
Villages Rouges nouveaux 2025  30 052   292,99 �	 ˑ1	
Villages Rouges 2025  27 252   283,64 -15	 �	
Beaujolais Rouges nouveaux 2025  46 815   280,30 -�	 -�	
Beaujolais Rouges 2025  19 150   247,44 -��	 -1	

Fruits et légumes
Veaux de boucherie (kg net entrée abattoir) Cotations nationale FranceAgriMer du 01/06 au 07/06/26
Cat. Blanc Rose clair Rose Rouge
E - -  - -
U - 10,19 € -
R - 8,73 € 7,78 € -
0 - 8,02 € 7,25 € 5,81 €

Enregistrement des transactions vrac Cumuls du 29/05/26 au 04/06/2026 

AOC Mill. Volume (Hl) Prix moyen
Prix moyen
millésime

cumul

Volume
campagne

tout millésime
Côtes du Rhône 11 116 798 909
Millésime 2025 9 957

Rouge Millésime 2025 9 116 137,6 € 134,0 €
Rouge conventionnel 2025 2 408 138,4 € 133,5 €
Rosé Millésime 2025 739 ns* 129,8 €
Blanc Millésime 2025 101 ns* 218,0 €

Côtes du Rhône Villages 5 691 127 274
CDR Villages avec NG 979 52 605

Millésime 2025 795
Rouge Millésime 2025 795 247,2 € 212,6 €

CDR Villages sans NG 4 713 74 689
Millésime 2025 4 113
Rouge Millésime 2025 4 113 140,8 € 153,4 €

Gigondas 343 12 748
Vacqueyras 543 21 834

Rouge Millésime 2024 248 385,7 € 449,0 €
Rouge conventionnel 248 385,7 € 436,3 €

(1) Le périmètre des opérateurs contractualisant a évolué entre 2022/2023 et 2023/2024, en raison de changements de process internes de certaines entreprises. Afin de ne pas perturber l'analyse, les évolutions ont été recalculées à périmètre constant.
(2) nc : non cotable. Pour coter le nouveau millésime il faut soit atteindre 1,5 % du volume du millésime 2023 de la précédente campagne (i.e. 9,200hl pour CDR Rouge), soit attendre le 2ème vendredi de novembre

unité : le kg*  (*) unité utilisée sauf mention contraire
  Cotations du

Lyon 
09/06/2026

Avignon-
Cavaillon 
04/06/2026

Rungis 
09/06/2026

Abricot type orangé rouge France cat I 40-45 mm 2,30 € 3,25 € 2,80 €
Abricot type orangé rouge France cat I 45-50 mm 3,00 € 3,55 € 3,40 €
Artichaut Cardinal France cat. I colis de 15 (la pièce) 1,05 € - (12 pièces) 10,00 €
Aubergine France cat I 1,70 € 2,45 € 1,80 €
Bette France 1,60 € 2,20 € 1,80 €
Carotte France cat.I 12 kg 1,30 €   1,45 €  1,20 €
Céleri rave France 1,45 € 1,90 € 1,80 €
Cerise rouge France cat I + 24 mm plateau 3,50 € 5,00 € 3,20 €
Cerise rouge France cat I + 26 mm plateau 4,50 € 6,30 € 4,30 €
Chicorée frisée France cat I colis de 10 (la pièce) 2,00 € 2,10 € (6 pièces) 12,00 €
Concombre France cat I  400-500 g colis de 12 (la pièce) 0,80 € 1,00 € (500-600 g) 0,80 €
Courgette verte France cat I 14-21 cm 1,05 € 1,30 € 1,10 €
Échalote France cat I 1,50 € (longue) 1,60 € 1,50 €
Endive France extra colis 5 kg 1,80 € 2,00 € 1,60 €
Epinard France cat I  1,60 € 2,80 € 1,80 €
Fenouil France 2,50 € 3,05 € 2,60 €
Fraise Gariguette France cat I barq. 250 g  8,00 € (les 250g) 3,30 € 10,40 €
Fraise standard France cat I barq. 500 g  6,40 € 7,80 € 11,00 €
,aricot vert France ramassé main cat - fi n 5,50 € 7,00 € 7,00 €
Laitue Feuille de chêne blonde France cat. I colis de 12 (la pièce) 0,65 € 0,85 € (12 pièces) 8,50 €
Laitue Feuille de chêne rouge France cat. I colis de 12 (la pièce) 0,65 € 0,85 € (12 pièces) 8,50 €
Laitue pommée France cat. I colis de 12 (la pièce) 0,65 € 0,90 € (12 pièces) 9,00 €
Melon Charentais jaune France cat I 975-1250 g - plateau (la pièce) 2,10 € 3,65 € 2,80 €
Mache France barq. 150 g (les 150 g) 1,25 € - -
Navet rond violet France 1,55 € 1,80 € 1,50 €
Poireau France cat II colis 10 kg 1,55 € - -
Pois à écosser France cat I 5,50 € 8,20 € 5,50 €
Pois gourmand France cat I 5,50 € 8,35 € -
Pomme de terre Agata France lavée cat. I 50-75 mm sac 10 kg 0,50 € (carton 12,5 kg) 0,85 € -
Pomme de terre Celtiane France lavée cat. I carton 12,5 kg 1,60 € - 1,50 €
Pomme Chantecler France cat I 136/200 g caisse vrac 1,40 € - 1,40 €
Pomme Chantecler France cat I 150/180 g plateau 2 rg 1,50 € - (170/220 g) 2,30 €
Pomme Gala France cat I 150/180 g plateau 2 rg 1,40 € - -
Pomme Golden France cat I 136/200 g caisse vrac 1 rg  1,10 € - -
Pomme Golden France cat I 150/180 g plateau 2 rg  1,30 € - (170/220 g)  1,50 €
Pomme Golden France cat I 201/270 g plateau 1 rg  1,70 € 2,00 € -
Radis demi-long (France) la botte 0,80 € (long) 0,90 € 0,90 €
Tomate allongée cœur France cat I 82-102 mm 2,00 € - -
Tomate côtelée jaune France cat II 2,20 € 3,65 € 2,80 €
Tomate côtelée noire France cat II 2,20 € 3,65 € 2,80 €

Tomate ronde France grappe extra colis 10 kg 1,40 € 2,90 € 1,30 €
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AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

AVIS DE SAISINE DE
 LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 18 novembre 2016
 Suivant testament olographe en date du

6 juillet 2020, Madame Yvonne Marie Louise
BUGNAZET, en son vivant retraitée, divor-
cée de Monsieur Georges MORO, demeu-
rant à FIRMINY (42700) 18 rue de Chanzy.
Née à FIRMINY (42700), le 11 juillet 1936.
Décédée à FIRMINY (42700), le 17 janvier
2026.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes du
procès-verbal d’ouverture et de description
de testament reçu par Maître Lucas MAR-
COUX, notaire à FIRMINY (Loire) 10 rue du
Pont Noir, le 29 mai 2026, duquel il résulte
que le légataire remplit les conditions de sa
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé auprès
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession: Me MARCOUX, notaire à FIRMINY
(42700) 10 rue du Pont Noir, référence
CRPCEN: 42012, dans le mois suivant la
réception par le greffe du tribunal judiciaire
de SAINT-ETIENNE de l’expédition du pro-
cès-verbal d’ouverture du testament et co-
pie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce

Suivant acte reçu par Me FLAMENT, no-
taire à ST-JEAN-SOLEYMIEUX (42560), 40
Place Mario Meunier, le 1er juin 2026, enre-
gistré au SPFE de ROANNE le 5 juin 2026
références 4204P04 2026 N 00577

La Société dénommée PIZZ'A VITTO,
Société à responsabilité limitée au capital de
2.720,00 €, dont le siège est à MARGERIE-
CHANTAGRET (42560), 63 route de Saint
Jean, identifiée au SIREN sous le numéro
823401419 et immatriculée au RCS de
SAINT-ETIENNE

A cédé à :
La Société dénommée SARL LOUNO,

Société à responsabilité limitée au capital de
1.000,00 €, dont le siège est à MARGERIE-
CHANTAGRET (42560), 63 route de Saint
Jean, identifiée au SIREN sous le numéro
993043280 et immatriculée au RCS de
SAINT-ETIENNE

Le fonds de commerce de fabrication de
pizzas et restauration rapide, vente et livrai-
son, sis à MARGERIE-CHANTAGRET
(42560), 63 route de Saint Jean, lui apparte-
nant, connu sous le nom commercial PIZZ’A
VITTO et pour lequel il est immatriculé au
RCS de SAINT-ETIENNE sous le numéro
823401419.

Propriété et jouissance au 1er juin 2026.
Prix principal de 112.000 € dont 112.000 €

pour les éléments incorporels et 0 € pour le
matériel.

Oppositions dans les dix jours de la der-
nière insertion légale en l’Etude de Me
FLAMENT.

Pour unique insertion
Le notaire

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Appel à candidatures

Publication eff ectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3, L 143-7-2 et 
R.142-3 du Code rural et de la pêche maritime. La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose 
d’attribuer par rétrocession, substitution ou échange tout ou partie des biens suivants qu’elle 
possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 42 26 0104 01 : superfi cie totale : 1 ha 30 a 90 ca dont 98 a 20 ca cadastrée en 
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Petite ruine. Parcellaire : SOUTERNON (1 ha 30 a 90 ca) - 
‘PERRACHAT’ : A-1127-1141-1142. Zonage : RNU. Occupation : Libre

AS 42 26 0105 01 : superfi cie totale : 1 ha 69 a 00 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation 
et Exploitation de + de 5 ans. Parcellaire : SAINTE-AGATHE-EN-DONZY (1 ha 69 a 00 ca) - 
‘1277  CHE DE LA CONCHE’ : A-630 - ‘CHEZCONCHE’ : A-65. Zonage : ZnC. Occupation  : 
Libre

AS 42 26 0097 01 : superfi cie totale : 3 ha 22 a 40 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Dépendance, 
Habitation et Exploitation de + de 5 ans. Parcellaire : CIVENS (2 ha 30 a 86 ca) - ‘LES 
GRANDES TERRES’ : A-140-141-598. SALVIZINET (91 a 54 ca) - ‘DOMAINE PUPET’ : A-32-
36-498-500. Zonage : CIVENS : A, N - SALVIZINET : N, A. Occupation : Libre

AS 42 26 0106 01 : superfi cie totale : 9 ha 51 a 82 ca. Agri. Bio. : . Bâti : Exploitation de + de 
5 ans, Habitation et Bât. à usage professionnel. Parcellaire : SAINT-BARTHÉLEMY-LESTRA 
(9 ha 51 a 82 ca) - ‘0099  CHE DES PEUPLIERS’ : A-44 - ‘0229  CHE DES PEUPLIERS’ : A-52 
- ‘LES TOURNELLES’ : A-41-42-43-46-515-516-755-847-1000. Zonage : A. Occupation  : 
Libre

AS 42 26 0103 01 : superfi cie totale : 1 ha 27 a 12 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et 
dépendance. Parcellaire : SAINT-GENEST-MALIFAUX (1 ha 27 a 12 ca) - ‘2080  RTE DU COL 
DE LA REPUBLIQUE’ : AR-23 - ‘FONTFIALLON’ : AR-22-145. Zonage : A. Occupation : Libre

AS 42 26 0091 01 : superfi cie totale : 1 ha 24 a 61 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Exploitation 
de + de 5 ans et Habitation. Parcellaire : BELLEGARDE-EN-FOREZ (1 ha 24 a 61 ca) - 
‘RAMPEAU’ : A-363-364-365-366-385-386. Zonage : N. Occupation : Libre

AS 42 26 0110 01 : superfi cie totale : 2 ha 18 a 13 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Exploitation de 
+ de 5 ans. Parcellaire : SURY-LE-COMTAL (2 ha 18 a 13 ca) - ‘LA BRUYERE’ : BR-1-7-170. 
Zonage : N, A. Occupation : Libre

Les personnes intéressées devront déposer leur candidature au plus tard dans un délai de 
2 jours ouvrés suivant la date du 27/06/2026 (passé ce délai, les demandes ne seront plus 
prises en considération), soit en ligne sur le site internet de la Safer https://www.safer-aura.
fr, soit par mail à direction42@safer-aura.fr (voire par écrit postal). Elles pourront obtenir 
toutes informations utiles auprès du service départemental de la Safer Auvergne-Rhône-
Alpes, 5 rue de la Télématique 42000 ST ETIENNE - Tél. 04 77 91 14 20 ou auprès du siège 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes à LYON.

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS.

Appel à candidatures
pour la location de biens à vocation agricole

Articles L.143-3, R.142-3 et L.142-6 du Code rural et de la pêche maritime
La Safer Auvergne-Rhône-Alpes propose la location des biens fonciers ci-dessous dési-

gnés.
CM 42 26 0008 01 : superfi cie totale : 4 ha 01 a 06 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 

Parcellaire : SAINT-CYR-LES-VIGNES (3 ha 40 a 90 ca) - ‘LA VERNE’ : ZH-7-15-18 
- ‘MONTCHAL’ : ZH-29. VALEILLE (60 a 16 ca) - ‘MONTCHAL’ : B-344-345. Zonage : SAINT-
CYR-LES-VIGNES : A - VALEILLE : A.

CM 42 26 0009 01 : superfi cie totale : 3 ha 15 a 89 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : VIRIGNEUX (3 ha 15 a 89 ca) - ‘L HOPITAL EST’ : A-847-850-862 - ‘LA CREUSE 
BERNARD’ : A-560-564-578-579-581. Zonage : ZnC.

CM 69 26 0005 01 : superfi cie totale : 21 ha 39 a 58 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : HAUTE-RIVOIRE (20 ha 69 a 08 ca) - ‘UZAN’ : D-206-207-211-212-216-217-218-
219-930-933. VIRIGNEUX (70 a 50 ca) - ‘L HOPITAL EST’ : A-587-600. Zonage : VIRIGNEUX  : 
ZnC - HAUTE-RIVOIRE : A, N.

Les personnes intéressées devront déposer leur candidature au plus tard dans un délai de 
2 jours ouvrés suivant la date du 27/06/2026 (passé ce délai, les demandes ne seront plus 
prises en considération), soit en ligne sur le site internet de la Safer https://www.safer-aura.
fr, soit par mail à direction69@safer-aura.fr (voire par écrit postal). Elles pourront obtenir 
toutes informations utiles auprès du service départemental de la Safer Auvergne-Rhône-
Alpes, 18 avenue des Monts d’Or, 69890 La Tour-de-Salvagny- Tél. 04 78 19 62 30 ou auprès 
du siège de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes à LYON.

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS.
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